
1

       Chers amis plaignants,             

Les TDJ, propriétaires de bungalows du centre Euronat, vivent actuellement une période troublée. 

Des TDJ agissent pour défendre les droits de tous , mais on constate deux  groupes avec des avis 
différents. 

Il peut  sembler que deux tendances s’affrontent : ceux qui veulent le droit et  ceux qui veulent la paix. 

Mais en réalité tout le monde veut la paix, et tout le monde voudrait aussi que le droit soit respecté. 

L’alternative réelle est donc: La paix par la soumission ou la paix par le droit.  

Pour le GCR 2 , la paix par la soumission ne nous convient pas. 

 C’est pourquoi nous avons décidé de ne pas signer le compromis et d’aller en appel en accompagnant 
ceux qui souhaitent aller en appel. 

La société Euronat a fixé une date limite très courte pour choisir de signer ou non l’accord proposé. Cette 
date limite est artificielle. Elle a pour seul but  de faire peur à ceux qui hésitent encore. 

Pour l’appel, nous devons démarrer la procédure au plus tard en novembre 2022. 

 Chacun, à condition de ne pas avoir signé l’accord avec Euronat, peut nous rejoindre en prenant le temps 
de la réflexion.  

Comme nous proposons de assumer toutes les conséquences de ce choix, et notamment les 
conséquences financières, nous offrons à tous les TDJ du centre Euronat de se joindre à nous sans risque 
et sans frais. 

En cas de succès, nous demandons de reverser 20% du gain obtenu. En cas d’échec – car même si nous 
croyons fermement au succès, l’échec est toujours possible – rien ne sera à payer pour les TDJ qui auront 
choisi cette option de protection. Tout sera pris en charge. 

Mais ceux qui souhaiteront ne pas reverser 20% de leur gain, qui préfèreront prendre eux-mêmes leurs 
risques et garder la totalité de leur gain pourront choisir cette option dès que le coût total, par appelant, 
sera connu pour l’ensemble de la procédure d’appel, au moment du dépôt des dernières conclusions. 

Nous vous informerons  bien sûr de la  date quand le moment sera venu. 

C’est à vous de choisir. 

Avec nos meilleurs sentiments naturistes, 

Pour le GCR2 :  Jean Alzieu et Gilles de Bohan  




